
MUTUALITE OYONNAXIENNE 

8 Rue Laplanche


01100 – OYONNAX

Réf. : CM1
Saint Claude, le 28 février 2005

F A C T U R E    N°  05/02/127
Notre intervention du 16.02.2005 

Entretien chaudière fuel 

Nettoyage corps de chauffe 

Nettoyage brûleur 

Remplacement filtre pompe 

Réglage 

Fournitures : 

· 1 filtre pompe 

5.69 €

Main d'Oeuvre Technicien (suivant contrat de maintenance)

0.00 €

TOTAL H.T
      
5.69 €

T.V.A 19.60 %

1.12 €


TOTAL.  T.T.C
   
6.81 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.[image: image1.png]
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